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Selon Hans Kelsen, la paix incarne la première tâche politique, laquelle trouvera dans le droit 
sa technique d’achèvement. L’apport du théoricien positiviste dépasse ainsi largement l’ordre 
interne pour trouver à l’échelle internationale un autre terrain d’expression. En la matière, 
l’œuvre d’analyse s’articule à l’œuvre de proposition, parfois à caractère militant, en vue de 
dépasser la primitivité du droit international et de réaliser la paix. Sur quels fondements 
reposent ces deux aspects de la réflexion menée par le juriste ? En quoi sa pensée s’ouvre-t-elle 
à d’autres disciplines dans la perspective d’étudier le fonctionnement des communautés 
politiques ? Quelle interprétation de la guerre, et notamment de la guerre juste, Kelsen livre-t-
il ? Avec la mise en place de nouvelles juridictions à l’instar de la Cour pénale internationale, 
quelles sont les résonances contemporaines des idées développées par Kelsen ? Cette journée 
d'étude, qui associe philosophes, politistes et juristes, entend appréhender la réflexion de Hans 
Kelsen sur le politique, le droit et son inscription dans les relations internationales, dans le 
dessein plus général d'aborder l'actualité de Hans Kelsen. 



	  

— Programme — 

09h30 : Accueil des participants : Michèle GUILLAUME-HOFNUNG, Professeure 

Université Paris-Sud, Directrice du CEI (EA 2712) 

09h40 : Introduction : Pierre-François MOREAU, PU ENS-Lyon, CERPHI (IHPC, UMR 5037) 

 

10h : Président de séance : Frédéric Ramel, PU, Science Po-Paris 

o  Anne LAGERWALL, Professeure à la Faculté de droit de l'Université libre de Bruxelles, Centre de 

droit international et de sociologie appliquée au droit   international Hans Kelsen et le droit 

international : la paix par le droit ou la paix contre le droit ?  

o  Carlos Miguel HERRERA, PU, Université de Cergy-Pontoise, Directeur du CPJP, La théorie 

du droit international de Hans Kelsen et son évolution. 

Discussion 

12h 30 : Pause 

 

13h30 : Président de séance : Daniel Dormoy, Professeur émérite, Université Paris-Sud , CEI 

(EA 2712) 

o  Fabienne PERALDI-LENEUF, Professeure, Université Paris-Sud, CEI (EA 2712) Le 

normativisme de Kelsen et l’Union européenne. 

o  Valéry PRATT, CPGE (Lycée Berthollet, Annecy), EHESS/CRIA Kelsen face au procès 

de Nuremberg, réflexion à partir d’un texte méconnu : « The Rule Against 

Ex Post Facto Law and the Prosecution of the Axis War Criminals ». 

o  Emmanuel PASQUIER, CPGE, Nosophi, Justice pénale internationale et 

structure étatique. 

Discussion 

17h : Conclusion : Ninon GRANGÉ, MC-HDR, Université Paris 8, LLCP (EA 4008) 


